
LEGENDE

Limites de zone

LES ZONAGES INDIQUES 
DANS CE CADRE SONT INDICATIFS

SE REFERER AU PLAN
ECHELLE 1/2500e

Nr

Secteurs d'études

Secteurs ayant fait l'objet d'une étude de l'aléa
glissement de terrain dans le cadre de la
modification n° 5 et modification simplifiée n° 1

Zone de risque faible de glissement de terrain

Zone verte

LES RISQUES GEOLOGIQUES

Zone bleue

Zone orange

Zone grise (risques non étudiés)

LES RISQUES DE GLISSEMENT DE TERRAIN

Echelle : 1/2500ème

Vu pour être annexé 
à la délibération d'approbation
de la modification n° 6 du PLU

en date du 30 juin 2022.

Le Président,
Pascal RONZIERE 
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